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Organisation des tests B S4–S6 @ EEB2  
 Communication parents et élèves 

Les informations suivantes décrivent l'organisation et les modalités des prochains tests B pour les 
classes S4 à S6. Nous vous remercions de les lire attentivement afin de garantir le bon 
déroulement des tests B. 

1. Communication des horaires des tests B 

 
Les élèves ont été informés de leurs horaires par leurs conseillers pédagogiques via TEAMS. 

Certains groupes passeront leur test GEO B pendant leur cours d'histoire et vice versa. Dans 

certaines sections, la même situation se présente pour les cours de sciences, par exemple : test 

BIO B pendant le cours de physique. Votre professeur vous informera si votre groupe de classe se 

trouve dans cette situation. 

Le calendrier complet des tests B est disponible sur notre site web EEB2 : 

https://eeb2.be/fr/secondaire-enseignement-examens-et-tests/  

2. Contenu des tests B  
 
Comme certains tests B ont lieu immédiatement après les vacances d'automne, veuillez vérifier auprès de 
votre professeur en classe et par SMS : 

• Le contenu exact à étudier 
• Tout matériel supplémentaire requis (par exemple, calculatrice, dictionnaire, etc.) 

3. Salle de classe en période d'examens 

• Les élèves laissent leurs sacs et leurs vestes à l'avant de la salle de classe. 

• Seuls les stylos et le matériel nécessaire peuvent être posés sur les bureaux. 

• Assurez-vous que les montres et les appareils mobiles sont rangés dans les sacs ou les 
casiers et mis en mode avion. 

• Si vous avez terminé votre test, restez silencieux ! Ne parlez pas, ne dérangez pas. 

• Tricher entraînera une note de zéro pour le test B. 

 

https://eeb2.be/fr/secondaire-enseignement-examens-et-tests/
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4. Élèves bénéficiant d'aménagements particuliers 

4.1 Temps supplémentaire  
Les élèves ayant droit à un temps supplémentaire recevront des directives de la part de 
l'enseignant. 

Le test peut avoir un contenu réduit ou l'élève peut bénéficier d'un temps supplémentaire 
pendant la ou les mêmes périodes ou après celles-ci. 

4.2 Ordinateur  
Les élèves autorisés à utiliser l'ordinateur qui ont choisi d'utiliser le PC pour certains tests B 
passeront ces tests dans la salle de classe Malala 1. 
Les élèves concernés en seront également informés par leur conseiller pédagogique, via Teams. 

5. Présence 
 
Pour connaître les règles détaillées en matière d'assiduité, voir le point 6.3 du règlement 
intérieur de l'école secondaire : 

 https://eeb2.be/swfiles/files/School-regulations-FR-2025-2026-161025.pdf  

• Les parents doivent immédiatement informer l'école de l'absence via Extranet Parents. 

• Toutes les absences en S4 à S7 la veille ou le jour même d'un test B ou d'un examen (un 

retard de plus de 45 minutes le jour du test B ou de l'examen est considéré comme une 

absence) doivent être immédiatement justifiées par un certificat médical (via Extranet 

Parents). Si aucun certificat n'est présenté, l'absence sera considérée et traitée comme 

injustifiée. Si un élève est absent du test B sans certificat médical, il obtiendra une note  

de 0. 

• Un élève muni d'un certificat médical ne peut être présent dans l'enceinte de l'école et ne 

peut passer les tests B. Un certificat médical rétroactif n'est pas accepté. De plus, un 

certificat médical couvrant seulement une partie de la journée n'est pas accepté : soit 

l'élève est apte à fréquenter l'école et est donc présent au début de la journée, soit il est 

malade et reste à la maison. 

• Lorsqu'un élève est absent pour une raison valable à un ou plusieurs tests B, il doit 

rattraper les tests à des dates fixées par les enseignants concernés. Il doit donc être prêt à 

passer le ou les tests dès son retour à l'école. Si le ou les tests n'ont pas lieu à son retour, 

il appartient à l'élève de demander à l'enseignant concerné la nouvelle date du ou des 

tests B. 

https://eeb2.be/swfiles/files/School-regulations-FR-2025-2026-161025.pdf
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• Pendant la journée scolaire, si un élève tombe malade, il doit se rendre à l'infirmerie. Si 

l'élève ne peut pas passer le test B ou l'examen, un certificat médical doit être fourni pour 

justifier son absence. Si l'élève choisit de passer le test B ou l'examen, un certificat 

médical rétroactif n'est pas valable. 

En vous souhaitant bonne chance ! 

L’équipe EEB2. 


